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LE MOT DU MAIRE

Alors que l’incer�tude reste le maître mot de la situa�on poli�que, économique et par là-même sociale de notre 
beau pays, la vie dans nos campagnes reste malgré tout plutôt paisible, conviviale et agréable.

Après la mise en service de la salle polyvalente et le plaisir de son u�lisa�on à de mul�ples usages, l’équipe 
municipale con�nue de poursuivre la modernisa�on et l’améliora�on des équipements de la commune. Chaque fois que 
cela est possible ou per�nent, cela est réalisé en régie par nos employés qui con�nuent à œuvrer en bonne intelligence, 
grande compétence et toujours de bonne humeur !
Ainsi, avec l’aide du RDE24, tous les robinets des bâ�ments communaux (y compris les appartements loués) ont été 
équipés gratuitement de « mousseur » ou « économiseur d’eau ». De même, et toujours gratuitement grâce au disposi�f 
CRTE, l’ensemble des éclairages extérieurs ( hors éclairage public) est désormais équipé d’ampoules à LED.
L’améliora�on de la SECURITE sur le carrefour de la Meyrolie (en zone aggloméra�on) a été finalisée et il nous reste 
désormais à nous occuper du carrefour des Ecoles. Sur l’ensemble du tronçon limité à 50 km/h, un rappel (pédagogique ) 
de la vitesse sera mis en place en 2025.
Le ‘‘fournil vagabond’’ nous porte chaque vendredi en fin d’après-midi du pain de qualité  et la mise à disposi�on de la 
‘‘Remise’’ à la mairie vous laisse libre de le récupérer à votre guise. La 1er offre de service sur place est là, profitez-en !

D’une même voix, toute l’équipe municipale (adjoints, conseillers et employés) se joint à moi pour vous souhaiter de 
passer ces fes�vités en bonne santé et dans une bonne ambiance familiale et chaleureuse. Au plaisir de vous revoir pour 
les vœux dont la date est fixée au 25 janvier à 16h30, à la Salle Polyvalente de la commune.

NAISSANCES
RODRIGUEZ Mael, Enzo, Christophe né le 20 juin 2024 à Périgueux

DECES
Mme REMAUT Irène, née MONRIBOT à Mauzens et Miremont le 22 juin 1925, décédée le 6 novembre 2024 à Le Bugue
Mme LAFAGE Ode�e, née PAREUIL à Saint-Crépin-et-Carlucet le 3 janvier 1944, décédée  le 8 novembre 2024 à Le Bugue
Mme URVOY Vagia Marie, née ZAHARIADES à Sartrouville le 21 mars 1933, décédée le 27 juillet 2024 à Trelissac

CARNETS du 1�� juillet au 30 novembre 2024

Procédure d’échange de parcelles pour le changement d’assie�e de la route des étangs.
Le projet consiste à régulariser l’emprise du tracé actuel, de meilleur gabarit, et ferait l’objet d’un échange avec le tracé 
ini�alement cadastré.
Un dossier d’informa�on du public est consultable en mairie du 1/12/2024 au 31/12/2024

Informa�on du Public



Actualités Municipales

Les dernières réalisa�ons :

• L’achat d’un ensemble de parcelles d’environ 10 ha, à La Terrasse et Aux Badies ; comprenant essen�ellement des bois 
mais aussi l’emplacement de l’actuel PAV du SMD3 et en sous-sol une carrière de pierre de taille où  la nappe 
phréa�que est afÒeurante sur une par�e. La commune a ainsi grandement augmenté son emprise foncière (qui était 
minime). D’autres achats sont à venir (principalement de bois). A ce sujet, les propriétaires de pe�tes parcelles isolées 
(ou d’ensemble de faible surface avec pour conséquence de ne pouvoir être géré) qui souhaitent en faire la cession 
sont invités à contacter la mairie.

• Lancement de la piste DFCI n°2 : les conven�ons ont été adressées aux propriétaires riverains du chemin des Furies. 
La commune doit obtenir le consentement de tous avant de projeter à la réalisa�on de cet aménagement dont les buts 
sont de faciliter la défense contre les incendies des forêts et l’accessibilité à la ges�on des parcelles. Le financement 
est toujours aussi excep�onnel avec seulement 10% des coûts à charge de la commune…

Les études et chan�ers en cours :

• Sécurité :

Améliora�on du carrefour RD32 – Chemin des Ecoles : avec une implica�on importante (2/3 des coûts) du 
Département via l’Unité d’Aménagement du Bugue.

Elargissement de la Route du Breuil – à hauteur du LD La Peyre – pour mise en sécurité des bâ�ments et des 
habitants et améliora�on de la circula�on des tracteurs et engins agricoles sur ce�e por�on de voie ayant un talus 
restric�f.

• Cadastre :

Changement d’assie�e de la route des Etangs sur environ 100m afin de reme�re les documents cadastraux à 
jour et perme�re les muta�ons de parcelles sur ce secteur.

Recensement exhaus�f des voies communales (pour dota�on de l’Etat).

•  projet à l’étude (non encore validé) :

Le déplacement du monument aux morts de la place de l’église vers la place de la mairie : un emplacement qui le 
main�en au cœur du village, lui conserve son importance et sa haute valeur symbolique mais qui sera plus adapté 
aux cérémonies qui s’y déroulent tant pour la sécurité que pour la solennité.  
Vos avis sur l’opportunité de ce déplacement sont les bienvenus et seront étudiés.

• La rénova�on du bâ�ment que nous appelons "halle" pour en faire un Pluri-services à la disposi�on de tous : 

Souhaitant développer les offres de service à disposi�on des habitants, nous voulons rénover ce bâ�ment en lui 
conservant ses qualités architecturales et en me�ant en valeur le jardin et l’appen�s latéral.  
Actuellement nous avons un document de travail, fourni par l’ATD24, qui nous semble perfec�ble et une 
commission travaille sur le sujet. 

Par ailleurs, afin de réduire un peu les coûts mais également dans le but de créer une ambiance autour de ce 
bâ�ment collec�f, il est envisagé :

De fournir les pierres de taille et d’angles nécessaires à la consolida�on ou la construc�on à par�r des existants 
tant à la commune que chez les par�culiers (gratuitement si possible).

De demander aux propriétaires de bois, l’autorisa�on de couper et débarder des arbres (à charge de la commune) 
sur leurs parcelles afin de faire une charpente qui soit vraiment locale et dont les contributeurs seront recensés 
sur un registre public présent à l’intérieur. 

Des subven�ons de l’Etat ainsi que du Département mais aussi de la Région Nouvelle-Aquitaine et de l’Europe 
seront sollicitées.



OCTOBRE ROSE
Dans le cadre d’Octobre Rose, le 29 octobre, douze personnes ont 
assisté à une réunion d’informa�on à la salle polyvalente sur 
l’autopalpa�on des seins, animée par le Docteur Barbara Dhuime, 
gynécologue. Les échanges y furent nombreux, pleins d’enseignements, 
dans une ambiance chaleureuse…

A renouveler!

Chris�ane Pion

CEREMONIE du 11 NOVEMBRE
Comme chaque année, les habitants de notre commune se sont réunis dans le bourg autour du monument aux morts pour 
rendre hommage aux vic�mes de la guerre 1914-1918.
Après la lecture du message de Monsieur le ministre des armées et des anciens comba�ants par M. le Maire et celui de 
l’Union Française des Associa�ons de Comba�ants (UFAC), lu par Manon, l’appel des Mauzencois qui ont donné leur vie 
pour la défense de la patrie a été effectué.
La cérémonie s’est poursuivie par le dépôt d’une gerbe de fleurs tricolore au pied du monument, symbole de 
reconnaissance et de mémoire. Une minute de silence a ensuite été observée, marquant un moment de recueillement en 
l’honneur des disparus. 
A l’issue de la cérémonie, nous nous sommes retrouvés dans notre nouvelle salle des fêtes autour du verre de l’ami�é, 
suivi d’un repas convivial.

LES ATELIERS "CAP BIEN-ETRE" … pour gérer son stress et ses émo�ons au quo�dien 

L’ASEPT périgord-Agenais (Associa�on Santé Educa�on et Préven�on sur les territoires) propose des ac�ons sur le bien vieillir qui 
s’adressent aux personnes de plus de 55 ans. Des ateliers sont proposés aux Mauzencois tous les lundis du mois de janvier 2025 de 
14 h à 16 h 45 dans la salle de la mairie.

Les ateliers seront animés par Marie-Thérèse Geyer. Des conseils y sont donnés :

▪ pour comprendre les liens entre qualité de vie, bien-être, émo�ons et santé (atelier n° 1),

▪ pour iden�fier et définir les éléments déclenchant le stress, les ressources et les stratégies à mobiliser (atelier n° 2),

▪ pour iden�fier les émo�ons posi�ves au quo�dien (atelier n°3),

▪ pour développer un environnement social qui favorise le bien-être et la sérénité (atelier n° 4).

Il est souhaitable de suivre ces quatre ateliers. Les places sont limitées à 12 personnes. Si vous désirez 
vous inscrire, veuillez contacter : l’ASEPT au 05.53.02.68.76, ou vous pouvez vous rendre sur le site 
internet :
h�ps://www.asept-perigord-agenais.fr/nos-ac�ons/ateliers-cap-bien-etre.html 
Pour tout renseignement, vous pouvez contacter Marie-Thérèse Geyer au 06.21.65.91.92
Chris�ane Pion



GRAINES DE MOTS…la bibliothèque/grainothèque du village est lancée !
L’inaugura�on a eu lieu samedi 30 novembre devant une assemblée généreuse et enthousiaste. 

Merci à nos trois auteurs (Brigi�e Le Varlet, Sophie Marveau et Jean Lecoq) pour leur présence ainsi qu’à tous les 
par�cipants qui se sont joints à nous pour célébrer ce nouveau lieu d’accueil des habitants de Mauzens et d’ailleurs. 

Cet espace est disponible pour se rencontrer, emprunter des livres, papoter, prendre du bon temps autour d’un goûter 
partagé ou bien échanger des graines, par�ciper à des ateliers de lecture, travaux manuels, jeux, écouter de la 
musique…Ce lieu, que j’ai souhaité chaleureux, accueillant, est le vôtre. Rendez-le vivant !

Infos pra�ques :

ouverture toutes les semaines les jeudis de 15 h à 18 h. Adhésion 10 euros l’année, pour le prêt des livres.  

Si vous voulez m’aider dans ce�e aventure, soyez le (la) bienvenu (e). Michèle Co�y 06.17.92.69.42.



COMMISSION VOIRIE
Pour 2024, le conseil a validé l’entre�en, et la réfac�on de certaines routes ou chemins.

- Route du Bourg 950 ML, (Reprofilage avec grave émulsion, Revêtement bicouche.) Cout 16710 € HT
- Route du Marechal Ferrand 750 ML (Reprofilage avec grave émulsion, Revêtement bicouche.)   Cout 14360 € HT
- Route du Lavoir 800ML (Reprofilage avec grave émulsion, Revêtement bicouche ;) Cout 15240 € HT
- Route du Coderc 250 ML (Reprofilage avec grave émulsion, Revêtement bicouche.) Cout 5880 € HT
- Route du Breuil, 700 ML Point A Temps. Reprofilage par�el, avec grave émulsion, Répandage a la lance, 
cylindrage, et gravillonnage. Cout 7288 € HT. 

Le Four�il Vagabond vous propose désormais une livraison de 
pain au levain chaque vendredi.

Le principe est simple :

O Chaque jeudi vous recevez un sms de rappel :
Vous commandez selon vos besoins, sans obliga�on !

O Livraison à Mauzens le vendredi en milieu d’après-midi.
O De 16h30 à 18h30 vous venez récupérer votre pain à la 
remise de la mairie
 Récupéra�on à votre convenance
 Contact COMMANDE : 06 79 24 25 14
 Mail COMMANDE : fournil.vagabond@gmail.com
Le paiement se fait par virement ou par chèque à la fin de chaque mois

LIVRAISON DE PAIN À LA MAIRIE

LES PAINS
 Tous les pains sont au levain, élaborés a par�r de     

 farines locales et biologiques.

Cuis au four à bois à TURSAC

Par Orian Veneault, Ar�san boulanger

Le demi- complet : 5€30/Kg

Le mul�-graines : 6€40/Kg

Le riz sarrazin : 10€/Kg

Cookies (choco, noise�es, raisins) : 2€20

ENGAGÉS POUR RÉALISER DES ÉCONOMIES D’EAU: LE SMDE24

Nous nous sommes récemment portés volontaires pour recevoir un kit d’économie d’eau. A l’ini�a�ve du Syndicat Mixte des 
Eaux de la Dordogne (SMDE 24), ce�e ac�on s’inscrit dans la mise en place d’une ges�on durable et responsable de la 
ressource.

Distribués gratuitement par le SMDE 24 aux communes volontaires, les kits hydroéconomes perme�ent des économies 
importantes puisqu’ils peuvent contribuer jusqu’à 40% d’économies sur sa consomma�on habituelle. C’est donc une 
préserva�on significa�ve de la ressource en eau et les économies se traduiront également sur les factures.

Le kit est composé de mousseurs et de pommeaux de douche progressivement installés dans nos bâ�ments communaux 
comme l’école, les toile�es ou la salle des fêtes. Les mousseurs sont vissés sur les robinets pour réduire le débit d’eau tout 
en maintenant une pression sufÏsante. Ils fonc�onnent en injectant de l’air dans le flux d’eau, créant ainsi un jet d’eau 
“moussant” qui u�lise moins d’eau. Les pommeaux de douche eux sont conçus pour u�liser moins d’eau que les modèles 
standards.
Ce�e ac�on concernait seulement les bâ�ments communaux dans un premier temps mais suite au succès de l’opéra�on, le 
SMDE 24 envisage déjà de lancer une nouvelle campagne… des�née ce�e fois-ci aux habitants.

Ensemble, agissons vers une ges�on responsable et durable de nos ressources en eau.



DEBROUSSAILEMENT:
Le débroussaillement est une obliga�on qui vous protège. Explica�ons et conseils.

1 100 départs de feu et 2 800 hectares brûlés en moyenne sont recensés chaque année ; 95 % de ces départs sont d’origine humaine, 
inten�onnelle ou non. De nombreux incendies pourraient être évités par simple respect des mesures de préven�on. L’une de ces 
mesures obligatoires est le débroussaillement ; ses disposi�ons sont définies dans le Code Fores�er et les règlements préfectoraux de 
protec�on de la forêt contre l’incendie.

Votre propriété est à proximité d’un espace boisé ? Vous êtes concerné par le débroussaillement
Qu'est-ce que le débroussaillement ?
Le débroussaillement consiste à diminuer la masse de végéta�on autour de sa maison. Cela a pour objec�f de réduire 
l’intensité d’un incendie et de ralen�r sa propaga�on. Le débroussaillement permet de rompre la con�nuité de la 
végéta�on, au sol comme en hauteur.
Cela ne signifie pas défricher ! Vous n’êtes pas dans l’obliga�on de couper tous vos arbres et végétaux

Pourquoi débroussailler ?
Éviter les départs de feux et leur propaga�on depuis ou vers les espaces urbanisés situés en forêt et à 
proximité,
Réduire l’intensité de l’incendie aux abords des habita�ons et empêcher que l’incendie ne touche les 
bâ�ments,
Faciliter la circula�on des véhicules de secours en cas d’interven�on.

Qui doit débroussailler ?
Celui qui occupe les lieux !
Le débroussaillement doit être réalisé par celui qui crée le risque, c’est-à-dire au propriétaire ou locataire de construc�ons, 
chan�ers ou installa�ons de toute nature où l’obliga�on légale s’applique.
Sans tenir compte des limites de propriété !Le débroussaillement doit être effectué y compris sur les terrains voisins après 
en avoir informé leurs propriétaires, ils ne peuvent pas s’y opposer. En cas de refus, la charge de l’obliga�on leur revient.
Où débroussailler ? Principe général
En zone urbaine, c’est-à-dire en zone « U »  dans le Plan Local d’Urbanisme (PLU), la totalité de la surface de la parcelle 
doit être débroussaillée, qu’elle soit bâ�e ou non. Pour les terrains situés à moins de 200 mètres des bois et de la forêt, 
l’obliga�on légale de débroussaillement s’applique sur :
50 mètres aux abords des construc�ons,
10 mètres de part et d’autre des voies privées d’accès aux construc�ons.
L’obliga�on peut être portée jusqu’à 100 mètres aux abords des construc�ons par arrêté 
municipal. Renseignez vous auprès de votre Mairie pour savoir si vous êtes concernés.
Modalités spécifiques dans le massif des Landes de Gascogne et en Dordogne
Les arbres doivent être à une distance minimale de 3 mètres des construc�ons.
L’élagage des arbres doit maintenir les premières branches à une hauteur minimum de 2,5 
mètres des toits et de leurs installa�ons.
Pour une voie d’accès, un couloir de circula�on doit être aménagé en supprimant toute 
végéta�on sur une hauteur de 4 mètres et une largeur de 4 mètres (2 mètres de chaque côté de l’axe central de la voie).
Comment débroussailler ?
Débroussailler consiste à réduire la masse de végéta�on au sol et en hauteur : 
réduire les herbes hautes, buissons, arbustes (sous-bois), séparer les cimes et 
élaguer certains arbres.
Débroussailler ne signifie pas supprimer tous les arbres et végétaux de la zone 
concernée !
Quand débroussailler ?
Les mois de février et de mars sont à favoriser, juste avant la reprise des végétaux. Veillez à ce que le niveau de vigilance 
préfectoral soit faible ou moyen (vert ou jaune). Ce�e opéra�on doit être réalisée tous les ans et adaptée selon la 
croissance des végétaux.



LE GRAND SITE DE FRANCE VALLEE DE LA VEZERE EN 4 QUESTIONS ?
« Grand Site de France » : est un label du ministère en charge de l’environnement décerné aux territoires qui s’engagent à 
préserver leurs paysages sans entraver leur développement. La vallée de la Vézère a obtenu le label Grand Site de France 
en 2020 (de 2009 à 2019 les acteurs œuvraient à l’obten�on du label).
Ça sert à quoi ? 
Le Grand Site de France Vallée de la Vézère sert à définir un cadre entre les acteurs du territoire et l’Etat pour préserver, 
gérer et me�re en valeur collec�vement les paysages remarquables de la vallée. Ce cadre se concré�se par un programme 
d’ac�ons, défini de manière concertée, listant les objec�fs majeurs que l’on se donne à a�eindre et les moyens pour y 
arriver. Touchant le paysage, le programme d’ac�ons aborde une mul�tude de sujets : agriculture, architecture, 
urbanisme, transi�on énergé�que, tourisme, environnement, forêt, média�on et sensibilisa�on.
C’est qui ?
Le Grand Site de France Vallée de la Vézère n’est pas une structure en tant que telle, c’est une démarche collec�ve de 
territoire donnant un cadre commun de travail. Le Pôle d'interpréta�on de la Préhistoire est la structure ins�tu�onnelle 
qui coordonne et anime l’ensemble du programme d’ac�ons avec l’ensemble des acteurs porteurs d’ac�ons. Ainsi, 
communautés de communes, communes, Pôle d'interpréta�on de la Préhistoire, services de l’Etat, agriculteurs, fores�ers, 
habitants, acteurs du tourisme, etc. doivent travailler ensemble pour gérer durablement les paysages protégés par la loi. 
Pour qui ? 
Le Grand Site de France Vallée de la Vézère est un projet qui s’adresse à différents publics : 
Aux habitants : en tentant de préserver notre cadre de vie par le développement et l’aménagement durable du territoire.
Aux visiteurs : en encourageant le développement d’un tourisme durable basé sur une découverte sensible des lieux.
A tout un chacun : en sensibilisant et transme�ant la valeur patrimoniale de la vallée et en expliquant les enjeux de ges�on 
inhérents à sa préserva�on actuels et futurs.
Concrètement ? : Plusieurs ac�ons ont été mises en œuvre : le guide de colora�on du bâ�, le Guichet Unique, les 
dégagements de falaises, l’exposi�on PaysÂges Vézère, des ateliers et anima�ons de sensibilisa�on et média�on sur les 
patrimoines, le déploiement d’une signalé�que uniformisée, l’installa�on de panneaux à l’entrée des communes, la fête 
du Grand Site de France, la préserva�on de savoir-faire (feuillard et pierres sèches), l’accompagnement d’acteurs et 
d’ini�a�ves (…). 
Actualité
L’année 2025 est l’année du renouvellement du label Grand Site de France. L’ensemble des acteurs (élus, techniciens, 
socioprofessionnels, associa�ons et habitants) doivent définir un nouveau programme d’ac�ons à 8 ans. Pour ce 
renouvellement la place des habitants dans la défini�on de ce nouveau projet sera développée.
Pour mieux connaître nos paysages, leurs construc�ons et leurs ges�ons de manière ludique et pédagogique, rendez-vous 
au Pôle d'interpréta�on de la Préhistoire pour y découvrir l’exposi�on PaysÂges Vézère.
Idée centrale à retenir : le Grand Site de France Vallée de la Vézère est un projet de territoire porté collec�vement dont 
l’enjeu principal est de concilier la préserva�on des paysages et le développement du territoire.
Rendez-vous sur le site du Pôle d'interpréta�on de la Préhistoire pour retrouver plus d’informa�ons et les actualités www.
pole-préhistoire.com 
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Les 20, 21 et 22 Septembre 2024 s'est déroulé sur notre chère commune le Fes�val Öya Fest.
Cet événement, sans alcool, original et rempli de bienveillance a été organisé par l’associa�on :
Les Enfants de la Terre.

Durant ce week-end le public a pu 
par�ciper à des ateliers divers comme du 
yoga, de la danse, des cercles de chants, 
créa�on d'instruments de musique ou 
encore des siestes sonores et bien 
d'autres.
Des spectacles en tous genres : Théâtre, 
Jonglage de Feu, Clowns pour ravir les 
mire�es du spectateur.

Il y avait aussi une belle programma�on de concerts autour des 
musiques du monde :
Musique Africaine, Mongole, Brésilienne, mais aussi un Bal 
Tradi�onnel pour clore le week-end du dimanche soir.
Ce dimanche avait d’ailleurs été sacrément rocambolesque 
avec ces abats d'eau venus du ciel, comme pour rappeler que la 
pluie aussi était d'humeur fes�ve.
Ce soir-là, la scène ainsi que tous ces ar�stes et son public a été 
rapatrié par notre bienfaiteur Monsieur le Maire et qui a sauvé 
la soirée en nous ouvrant les portes de la salle des fêtes.
Mission Réussie, le public au sec !

Ce fes�val aura lieu tous les deux ans sur ce�e même 
commune.
Chers habitants de Mauzens et Miremont vous aurez 
droit à des tarifs préféren�els sur les entrées qui vous 
ouvriront les portes de joyeuses découvertes : 
musicales, gusta�ves et humaines.
Message au nom des organisateurs :
Il était important pour nous de remercier la commune, 
monsieur le maire ainsi que tous ses habitants d'avoir 
accueilli cet événement avec tolérance et curiosité. Il 
nous a permis de semer dans le cœur de nombreuses 
personnes des moments de joie, de rêves et 
d'inspira�on.
Merci à vous !

Les décora�ons du fes�val ont été confec�onnées 
avec soin tout au long de l'année :
Des fresques, des sculptures, des suspensions, des 
structures en bambous immenses.
Tout a été conçu avec soin, allant de l'assor�ment des 
couleurs jusqu'à l'intégra�on des décors dans le 
paysage pour créer un pe�t village éphémère où il fait 
bon chanter, rire, rencontrer et partager un bon Tchaï 
La�é (Thé aux épices accompagné de lait végétal)
Le fes�val accueillait aussi de nombreux ar�sans, 
producteurs et traiteurs locaux, qui a permis de faire 
découvrir au public les créa�ons, produits et bon repas 
végétariens de notre belle région.

Ce�e associa�on, toute jeune a vu le jour en février 2024 et est composée en 
grande par�e par des habitants de la commune.
Elle a pour but de créer du lien social en milieu rural au travers divers 
événements, ateliers, repas partagés, concerts, anima�ons, etc.
C'est ainsi que pour son premier événement vous avez pu voir arriver dans votre 
commune, quelques véhicules et bandes d'hurluberlus aux vêtements colorés.
N'ayez craintes, ils ont peut-être des plumes dans les cheveux mais leurs valeurs 
sont justes et honorables :
Bienveillance, Respect de la nature, Échange et partage de savoirs, en sont des 
exemples
Le fes�val a accueilli plus de 600 personnes sur tout le week-end, des périgourdins comme des personnes venant de plus loin.
L'Objec�f du fes�val était de se rassembler autour de la fin de l'été et célébrer ensemble le changement de saison, l'Equinoxe 
de l'automne.
« Oya » déesse Yorouba symbolise le changement de saison
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Le 6 septembre, le 1er barbecue organisé pour les parents fut un véritable spectacle son et lumière animée par les 
enfants. Sous une cascade d’eau et un orage tonitruant, les parents ont pu faire connaissance entre eux dans une 
ambiance chaleureuse.

Le 4 octobre fut présenté un documentaire à l’école sur la pédagogie Montessori afin d’informer sur ce�e approche 
éduca�ve fascinante.

Du 14 au 19 octobre, les enfants ont pu expérimenter 
leurs sens et leurs connaissances à l’occasion de la semaine 
du goût. Un spectacle a été proposé aux parents ainsi qu’une 
exposi�on sur la fabrica�on du chocolat, de la cabosse de 
cacao au moulage des plaques de chocolat. Evidemment, la 
dégusta�on fut extrêmement appréciée. De nombreux 
ateliers de reconnaissances à l’aveugle ont permis à tous de 
jouer en se reconnectant à ses 5 sens. Une vraie réussite !

Les enfants ont découvert la nouvelle salle polyvalente de 
Mauzens et Miremont à l’occasion de la fête des lanternes le 
mardi 12 novembre. L’occasion pour tous, après une chanson 
des plus jeunes et un spectacle tradi�onnel des plus grands, 
de gambader sur le boulodrome et le terrain de foot, éclairés 
et guidés par les lanternes fabriquées par les enfants. Nous 
avons célébré la lumière, la paix, le partage et l’entraide. 
Ensuite, les enfants, les parents et les bénévoles du village ont 
partagé une soupe préparée par les enfants et les parents 
ainsi que du pain fabriqué maison. Ambiance conviviale au 
programme ! Des rires, des enfants heureux, de belles 
discussions… voilà ce qui anima ce�e soirée.

L’associa�on des Radicelles a également par�cipé au Vide ta chambre organisé par l’associa�on Vivre Ensemble à 
Mauzens et Miremont, le 16 novembre, grâce aux dons des familles de l’école que nous remercions encore.

Nous sommes fiers et heureux de l’ouverture de la nouvelle bibliothèque municipale « Graines de Mots ». En effet, 
ce�e bibliothèque, doublée d’une grainothèque, voit le jour grâce à la persévérance et l’enthousiasme de Michèle, 
bénévole de l’associa�on des Radicelles. Vous pouvez dès à présent venir dans ce lieu d’échange et de partage dans lequel 
vont être programmés divers ateliers sur des thèmes qui évolueront selon les par�cipants, par exemple : la lecture bien 
sûr mais aussi la couture, le coloriage, les jeux… Pour tout public ! Au plaisir de vous y rencontrer… !

Un mot du Président de l'associa�on Les Radicelles, Max Eyeghe :
À l'approche de ce�e fin d'année civile, je �ens à exprimer ma gra�tude et ma fierté pour les ini�a�ves 
portées par notre belle communauté. L'engagement des parents, des enseignants et des bénévoles a 
permis à nos enfants de grandir, d'apprendre et de s'épanouir dans un cadre riche en découvertes et en 
partages. Chaque événement organisé, des fêtes aux ateliers, a renforcé notre lien autour des valeurs qui 
nous animent : l'éduca�on, l'entraide et le respect de notre environnement. Merci à tous pour votre 
énergie et votre dévouement. Ensemble, poursuivons ce�e belle aventure pour construire un avenir 
encore plus lumineux pour nos enfants et notre village.

La rentrée scolaire début septembre à l’école des Radicelles a vu le retour de 
Sandra dans l’équipe pédagogique, enseignante Montessori pour les enfants de 
3 à 6 ans. En effet, le nouvel effec�f de l’école qui compte à la rentrée 18 enfants 
a permis de me�re en place une organisa�on pour les grands (avec Elodie) et les 
pe�ts, afin que chacun puisse bénéficier de l’enseignement adapté à ses 
besoins. Cela perme�ra également de pra�quer de mul�ples ac�vités telles que 
l’aïkido, le yoga, la médita�on, les sor�es en forêt, les arts plas�ques, l’anglais, 
le basket et le badminton…
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L’hiver arrive et avec lui fini les belles soirées d’été comme celle du 20 juillet dernier, lors de notre marché gourmand, qui 
une fois de plus fût une réussite. Le public répond de plus en plus nombreux chaque année. Vic�me de notre succès, nous 
allons devoir nous réorganiser pour offrir encore plus de places afin d’accueillir les par�cipants dans de bonnes condi�ons.

En Août, le concours de pétanque semi-nocturne a repris après un an d’interrup�on 
suite à la construc�on de la salle polyvalente. Une belle soirée d’été, où la bonne humeur et la convivialité étaient au 
rendez-vous. 

La commune s’étant doté d’une belle salle polyvalente, cela 
nous a permis d’organiser notre premier Octobre Rose. Le 14 
décembre à 11 heures à la mairie, nous reme�rons 
l’intégralité des bénéfices de ce�e journée, soit 800€ à 
l’ins�tut Bergonié de Bordeaux. Un représentant de l’ins�tut 
fera le déplacement.
Nous tenons à remercier tous les par�cipants à ce�e journée 
pour leur générosité, ainsi que Le groupe Flamenc Sevillanas 
et les donateurs des lots pour la tombola.

Autre première pour notre associa�on, « le vide ta chambre de 0 à 16 ans » a eu lieu le 16 novembre.
Le 7 décembre, avec le sou�en de la municipalité, notre associa�on va décorer le bourg et l’église pour les fêtes de Noël. 
Le 14 décembre à 16h30, l’église St Mar�n de Mauzens verra le retour du concert de Noël. A l’issu de la représenta�on, 
vous pourrez déguster un vin chaud ou un chocolat chaud ainsi que des pâ�sseries. 
Décembre c’est aussi la naissance de la sec�on photos et la renaissance de la sec�on pétanque.
Tout au long de l’année, avec ces différentes manifesta�ons, l’associa�on Vivre Ensemble à Mauzens et Miremont s’est 
efforcée d’apporter du dynamisme, de la joie de vivre et de la convivialité dans la commune. Cela ne pourrait pas se faire 
sans la disponibilité et le travail de ses membres ac�fs. 
Un grand MERCI à toutes et à tous. 
Nous remercions également la municipalité pour son sou�en constant.
Le 10 janvier 2025 à 20h30 à la salle polyvalente se �endra notre assemblée générale. A ce�e occasion nous vous 
présenterons les événements prévus en 2025 et nos futurs projets. Si vous êtes dynamique, si vous avez des idées à 
partager, si vous aimez les bons moments, n’hésitez pas à nous rejoindre. 
De la part de, VEMM joyeuses fêtes de fin d’année à toutes et à tous.
Bien cordialement
Les co-présidents Yves et David



Proche de chez vous

Lieu dit Margnol         24260 Mauzens et Miremont

06 32 42 81 14damien.chausset8@orange.fr

Divers Travaux Agricole
Presta�on de Broyage et DébroussaillageVidange de Fosse sep�que et toutes eaux


